Situation d’élève Mohamed MERHOME, né le 08/06/2006.

-Scolarisé en classe de SEGPA au collège Pilâtre de Rozier jusqu’en juillet 2019.
-Accident sur le temps scolaire fin du 1er trimestre 2018-2019, au cours de son année de 5ème : a quitté la classe sans autorisation et s’est grièvement blessé, sa jambe ayant traversé une vitre. 
S’en est suivi une longue hospitalisation. Les parents ont mis en cause l’établissement et engagé une procédure contentieuse. Les relations ont été tendues avec la Principale Mme Eve, aujourd’hui en retraite.
-En fin d’année scolaire, Mme Benziane, mère, a exprimé le souhait que son fils reste scolarisé dans son collège, sachant que l’équipe de direction (C.E + DACS) changeait à la rentrée de septembre 2019.
-Fin août, le nouveau Principal Monsieur Bordin demande un changement d’affectation en raison de la plainte des parents en cours contre l’établissement. La demande est transmise à M. Jardry DAASEN par M. Yohann Prunier, CdD DVE. 
-En se basant sur l’adresse figurant au dossier de l’élève (48, rue de Wattignies 75012), une affectation est prononcée en 4ème SEGPA au collège G. Tillion. Mme Petinelli, DACS, en informe Mme Benziane, qui s’y oppose :
> La famille emménage en septembre au 20, rue de Reuilly, adresse proche du collège P. de Rozier (750m).
> Suite à son accident, Mohamed a des difficultés à marcher, telles qu’elles motivent une demande de reconnaissance de handicap auprès de la MDPH.
> Mme Benziane pense qu’un changement de collège serait un traumatisme supplémentaire pour son fils.
> Un autre de ses fils a été exclu du collège G. Tillion et Mme Benziane ne souhaite pas que Mohamed y soit scolarisé, redoutant notamment les effets d’amalgame dont ce dernier pourrait pâtir.

J’ai expliqué le 03/09 à Mme Benziane que demander un maintien de son fils à P. De Rozier alors qu’une plainte est en cours contre le collège risquait de placer Mohamed dans une forme de conflit de loyauté, entre d’un côté ses parents et de l’autre l’équipe du collège, ce qui pouvait avoir des effets négatifs sur le déroulement de sa scolarité et son bien-être en tant qu’élève.

Mme Benziane a accepté volontiers un entretien au rectorat en présence de Mme Carn, Chargée de mission à la D.VE. Celui-ci aura lieu le mercredi 04/09 à 10h00 à la D.V.E.

Echange du 03/09 17h30 avec M. Vallais MDPH : demande de reconnaissance présentée en équipe pluridisciplinaire mercredi 04/09 après-midi, pour passage urgent en CDAPH mardi 09/09, pour la partie « handicap physique ». La partie « hyper activité » de la demande ne pourra être examinée en commission qu’après transmission du Gevasco issu d’une ESS qui ne pourra se tenir que plusieurs semaines après la date de rescolarisation dans le nouvel établissement, afin de permettre aux professionnels d’observer et d’évaluer l’élève en classe et lors des services généraux.

Places vacantes en 4ème SEGPA sur l’Est parisien au 04/09  :
· Clg G. Tillion : 1
· Clg E. Triolet : 1
· Clg JBC : 3
· Clg Doisneau : 6
· Clg PMF : 2
· Clg Prévert : 8


[bookmark: _GoBack]Etienne Godet
Coordonnateur CDOEA
